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RANDO MODEREE - Vendredi 6 février 2026 
 

Le Grand Vallon La Pallière Ste Victoire – RSPA 
 

9 h 30 : Départ Parking du Val de l’Arc 
10 h 00 : Départ de la Rando  

 
Animatrices :  Martine Volpelie ̀re  Te ́l : 06.84.67.59.41 
 Martine Giuriani  Te ́l : 06.22.61.54.61 
 
 
Distance : 12 km 
 
Durée : 4 h 30 
Dénivelé + : 323 m
  
IBP : 44 
 

Openrunner : 20463818  

 

  
 
 
 

 

 
Descriptif et intérêt de la randonnée :  
Nous emprunterons d’abord une piste puis un sentier pentu et caillouteux sur lequel nous ferons quelques 
pauses pour reprendre notre souffle et nous retournerons pour admirer notamment les Alpes enneigées.  
Il nous amènera jusqu’à l’oratoire de Malivert (probablement érigé à la suite d’un vœu fait pendant l’une des 
épidémies de peste noire de 1631 ou 1720). C’est là que nous rejoindrons le GR9 et son panorama spectaculaire 
au-dessus de Puyloubier, depuis le Pic des Mouches et le Cengle à l’ouest jusqu’aux Alpes à l’est. Nous le 
quitterons pour descendre le Grand Vallon jusqu’au Domaine de La Pallière. Nous suivrons alors une piste puis, 
après avoir traversé la D10 sous la forêt de la Gardiole, les sentiers qui serpentent dans les vallons du Ballayre 
et du Garagaï. En contournant les parcs à moutons, ils nous ramèneront à notre parking.  
 
 
Nature des difficultés : Les premiers km présentent un fort dénivelé aussi bien en montée qu’en 
descente mais nous prendrons le temps de quelques haltes.  
Les bâtons sont fortement recommandés sur ces pentes caillouteuses. 
Ensuite, notre progression se fera essentiellement sur du plat (hormis une très courte «grimpette» dans le 
Vallon du Ballayre, là encore les bâtons seront utiles).  
 
GPS parking : 43.550550, 5.672950   

 
Trajet routier : 23 km - 30 mn     Prévoir : 16 €/voiture 
Aller jusqu’à Vauvenargues puis prendre la direction de Rians. A 800 m environ après le col des Portes, sur 
votre droite, se garer au parking du puits d’Auzon. 

 
Vêtements adaptés aux conditions atmosphériques. Eau en quantité suffisante. 

Chaussures de marche obligatoires. Bâtons fortement conseillés. Passeport santé.  
Pensez à prévoir l’appoint ainsi que des chaussures de rechange et un sac pour vos chaussures de randonnée. 


